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AUTORITE INTERNATIONALE DES FONDS MARINS

Document présenté par les Philippines

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au Secrétariat les informations suivantes,
datées du 18 octobre 1996, en lui demandant de les distribuer aux membres du Comité des règles
d'origine.

_______________

1. L'Autorité internationale des fonds marins a été établie le 16 novembre 1994, date coïncidant
avec l'entrée en vigueur de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

2. Conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et
de l'Accord relatif à l'application de la Partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de
la mer (ce dernier est entré en vigueur en juillet 1996), l'Autorité internationale des fonds marins est
la seule autorité habilitée à organiser et à contrôler l'exploitation des ressources des fonds marins en
haute mer.

3. L'article 157, paragraphe 1, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer dispose
que: "L'Autorité est l'organisation par l'intermédiaire de laquelle les Etats Parties organisent et
contrôlent les activités menées dans la Zone, notamment aux fins de l'administration des ressources
de celle-ci, conformément à la présente partie".

4. L'article premier, paragraphe 1 1) de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
dispose ce qui suit: "on entend par "Zone" les fonds marins et leur sous-sol au-delà des limites de
la juridiction nationale". Le membre de phrase "au-delà des limites de la juridiction nationale" désigne
la haute mer.

5. L'Autorité internationale des fonds marins est maintenant pleinement opérationnelle avec l'élection
du Conseil de 36 membres (le Conseil est l'organe exécutif de l'Assemblée de l'Autorité internationale
des fonds marins), de la Commission des finances, de la Commission technique et juridique et du
Secrétaire général en la personne de l'Ambassadeur Satya Nandan des Fidji.

6. L'Assemblée de l'Autorité a achevé sa deuxième session le 16 août dernier et la troisième session
se tiendra en mars 1997.

7. Le siège de l'Autorité internationale des fonds marins est situé dans la rue Port Royal, à Kingston
(Jamaïque).




